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Avant propos 
 

 
 
 
Le présent rapport entend traiter les retours des Tunisiens à l’étranger effectués  aux cours de 
deux périodes : 

 
 La première allant de 1982 à 1984 

 
 La seconde s’étalant  de 1999 à 2004 

 
Ce document a été conçu en deux chapitres en plus d’une introduction et d’une conclusion. 

Il est complété en annexe par des tableaux statistiques.  
 
Le premier chapitre sera consacré à l’exploitation des données fournies par le dernier 

recensement général de la population et de l’habitat de 2004, en vue de dégager les principales 
caractéristiques de la variable retour.  

 
Le second chapitre sera réservé à la présentation des principales conclusions formulées par 

l’étude effectuée en 1986 par l’office de la promotion de l’emploi et des travailleurs Tunisiens 
à l’étranger, se rapportant aux retours enregistrés durant les années 1982-1984   

 
En guise de conclusion, on essayera d’établir, sur la base des résultats engendrés par 

l’exploitation des documents précités, une comparaison des caractéristiques  des retours 
effectués au cours des deux périodes. 

 
Il est à espérer que ce rapport puisse servir, par son apport, les objectifs recherchés par 

l’étude envisagée par le projet Migration- retour des maghrébins « action collective de soutien 
à la réintégration des migrants de retour dans leur pays d’origine ». 
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Introduction générale 
 
 

Le retour des Tunisiens à l’étranger est un fait relativement ancien, il concernait, avant les 
années 70,  plutôt une minorité de migrants ayant opté volontairement pour la réinsertion au 
pays pour des raisons l’installation au pays pour des raisons familiales et, dans certains cas 
pour la réalisation de projets crées par leur propre épargne. 

 
Mais, depuis le début des années 80, ce phénomène commençait à se développer à un 

rythme relativement accéléré, pour se maintenir en 1990 dans une cadence plus ou moins 
modérée .L’on relève, ainsi, au cours de la période 1982-84, un volume de retour atteignant le 
chiffre de 17793 contre 17766 retours opérés au titre des années 1999-2004, objet de notre 
projet d’étude soit une moyenne annuelle respectivement de 5931 et 3553. 

 
Les conditions socio-économiques des  pays européens d’immigration, ont  subi en effet, de 

profonds changements au cours des années 80 et les marchés de l’emploi ont    , quant à eux, 
accusé un pourcentage, de plus en plus fort, de chômage à telle enseigne que la présence de la 
main d’œuvre étrangère est remise en cause.  

 
 Certains pays européens, se sont orientés, ainsi,  vers la redéfinition de leurs politiques 

migratoires en instituant différentes mesures tendant à décourager le recours aux services des 
étrangers d’une part et à l’instauration de dispositifs d’incitation au retour d’autre part. 

 
Malgré, les dispositions prises par certains pays d’accueil européens visant à encourager les 

travailleurs émigrés à opter pour la voie du retour moyennant une prime destinée à faciliter leur 
réinsertion, les émigrés ont rejeté dans leur grande majorité cette formule d’encouragement 
préférant ne pas rompre leur émigration dans l’immédiat. Ils estiment qu’il n’est pas opportun 
de prendre une telle décision, quoique les conditions de vie et  de travail dans ces pays ne 
soient plus aussi favorables que celle des années précédentes. 
 

La nouvelle politique adoptée par ces pays d’immigration s’est traduite, dans les faits par la 
formation de mouvements- retours dans des proportions inégales, selon les pays considérés et 
l’on assiste en Tunisie à l’enregistrement de vagues de retours s’étalant sur deux décennies. La 
première remonte aux années 80, la seconde a été observée ou cours des années 90. 

 
 
Aussi conviendrait-il de préciser à cet égard, que jusqu’aux années 90, les retours définitifs 

sont déclarés auprès des représentations diplomatiques et consulaires à l’étranger et consignés 
par la délivrance d’un certificat de changement de résidence. 

 
A partir de l’année 1988, cette formalité administrative n’est plus exigée ; l’acte retour est 

notifié en cas de besoin sur une simple déclaration des intéressés. 
 
 A cet effet, l’institut national de la statistique, pour les besoins du  recensement général de 

la population et de l’habitat de 2004, a considéré toute personne résidente au moment du 
déroulement du dénombrement en Tunisie et qui déclare avoir été établie avant 1999 (début du 
lancement de cette opération) dans un pays étranger comme faisant partie de la «  population 
 retour ». 
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Chapitre I  

 Les retours enregistrés durant la période 1999-2004 
 
 
Dans ce chapitre, on envisage traiter les statistiques relatives aux retours observés au cours 

de la période considérée sur la base des données fournies par le recensement général de la 
population et de l’habitat 2004. 

 
Le choix de ce dernier dénombrement comme document de travail se justifierait par 

l’absence d’autres sources d’informations statistiques complètes et cohérentes en la matière. 
 
Selon les statistiques avancées par l’Institut national de la statistique, le nombre  des 

Tunisiens rentrés de l’étranger a atteint le chiffre de 17766 durant les années 1999-2004, 
réalisant ainsi une moyenne annuelle de 3553 retours. 

 
Par ailleurs et pour cette même période, les retours enregistrés par d’autres institutions se 

présentent comme suit : 
 
- 5618 retraités      (caisse nationale de sécurité sociale) 
- 5801 coopérants  (agence nationale de coopération technique)  
- 3092 primo demandeurs d’emploi (agence nationale de l’emploi et du travail indépendant)  
 

 
1. La répartition des retours selon les pays d’accueil   
 

Les retours proviennent en premier lieu des pays européens et des pays arabes qui 
accueillent principalement des coopérants techniques. La Libye a connu une reprise de 
l’émigration à la fin des années 80. Le Canada, les Etats unis et certains pays africains ont 
enregistré de faibles effectifs de retour. 

 
a) Les pays européens  
 

Les retours en provenance des pays européens concernent en premier la France et l’Italie. 
Malgré les multiples campagnes de régularisations entreprises par les autorités italiennes ,tous 
les émigrés ne répondent pas aux conditions exigées par ces différentes réglementations . Les 
émigrés tunisiens n’échappent pas à cette règle , ce qui expliquerait l’importance relative des 
effectifs de retour . Il est rappeler  que les tunisiens résidents en Italie ne représentent que 
16.7% de l’ensemble, tansdisque leur part du total des retours s’élève à 23,4%. 
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Tableau 1 : La répartition des retours selon 
les pays européens 

 

Pays Effectif Pourcentage 
Allemagne  871 9,86% 
Belgique 268 3,03% 
Espagne 58 0,66% 
France  4444 50,30% 
Hollande 122 1,38% 
Italie 2067 23,40% 
Royaume Unies 140 1,58% 
Autres pays européens 865 9,79% 

Total 8835 100,00% 
 

 
 Ces chiffres établissent dans la 1ere position la France, dans la 2ème position  l’Italie 

et en 3ème  rang l’Allemagne. Ces pays cumulent ensemble la proportion la plus 
élevée soit 83,55%. 

 
 
b) Les pays  arabes  
 

L’émigration vers la Libye se caractérise par un fort taux de rotation d’émigrés qui se 
traduit par des retours importants. 

 
 

 Tableau 2 : La répartition des retours selon 
les pays arabes 

 

Pays Effectif Pourcentage 
Algérie   817 10,49% 
Arabie saoudite 1989 25,53% 
Egypte   103   1,33% 
Libye 1761 22,5% 
Mauritanie     67   0,86% 
Maroc   497   6,39% 
Oman 1224 15,72% 
Palestine   129   1,65% 
Autres pays arabes 1203 15,44% 

Total 7790 100,00% 
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 Pour le reste des pays arabes, principalement l’Arabie saoudite et Oman, les retours 
ont intéressé dans la majorité des cas, des enseignants, des médecins et techniciens 
supérieurs qui ont émigré dans le cadre de la coopération internationale. 

 
 
c) Les pays américains, africains et asiatiques 
 
 
Les retours ont concerné essentiellement les étudiants (Canada et Etats-Unis), et dans une 

moindre importance des coopérants ayant effectué des séjours dans certains pays africains. 
 

Tableau 3 : La répartition des retours selon 
les pays américains, africains et asiatiques 

 

Pays Effectif Pourcentage 
Pays Américains 346 52,58% 
Pays Asiatiques 82 12,47% 
Pays Africains 230 34,95% 

Total 658 100,00% 
 

 
 

2. La répartition des retours selon le sexe et les pays d’emploi 
 

Les données de l’institut national de la statistique montrent que les retours selon le sexe 
reflètent la structure de l’émigration tunisienne qui a connu une féminisation croissante à partir 
des années 80.  

 
Tableau 4 : La répartition des retours 

selon le sexe et les pays d’emploi 
 

 Nombre Pourcentage 

Pays Masculin Féminin % Masculin % Féminin  
Pays Européens 5238 3597 59,29% 40,71% 
Pays Arabes 4135 3655 53,08% 46,92% 
Pays Américains    218 128 63,01% 36,99% 
Pays Asiatiques    53 29 64,63% 35,37% 
Pays Africains   130 100 56,52% 43,48% 
Autre pays   272 211 56,31% 43,69% 

Total 10046 7720 56,55% 43,45% 
 

 
 La ventilation des retours selon le sexe relève  une tendance féminine relativement 

importante. Ce phénomène  s’expliquerait par le développement du regroupement 
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familial dans le cas des pays européens  et par l’émigration féminine vers certains 
pays du golfe et autres pays arabes.   

 
 

 
3. La répartition des retours selon les tranches d’age et le sexe 
 
 

L’examen des retours par age montre que 35% des effectifs concernent les enfants et 
laisse apparaître un fort taux d’émigrés en age actif. Par contre les retraités sont faiblement 
représentés (3,25% avec un effectif de 579). 

Il est à signaler, à cet effet,  que  les statistiques fournies par la caisse nationale de la 
sécurité sociale indiquent 5618 retours d’émigrés retraités au cours de cette même période soit 
1999-2004. 

 
  

Tableau 5 : La répartition des retours 
selon le sexe et les tranches d’age 

Age Masculin Féminin Total Pourcentage 

0 à 4 ans 1297 1216 2513 14,14% 
5 à 14 ans 1867 1811 3678 20,72% 

15 à 29 ans 1343 1479 2812 15,88% 
30 à 44 ans 3255 2263 5518 31,05% 
45 à 64 ans 1820 836 1656 14,95% 
65 et Plus 464 115 579 3,26% 

Total 10046 7720 17766 100% 
 

 
 Ces chiffres indiquent la prédominance des migrants âgés de 15 à 44 ans soit 

46,93%.L’on constate par ailleurs, une légère différence dans la classe d’age 15 à 29 
ans au profit du sexe féminin. 

 
 

 
4. La répartition des retours selon l’état matrimonial 
 
  L’Italie en tant que  nouvelle  destination pour l’émigration tunisienne et qui a 
concerné une population jeune dont la moyenne d’age ne dépasse pas 26 ans d’une part 
et la reprise progressive des départs vers la Libye à partit de 1989 et qui ont touché  
également les jeunes en difficulté sociale d’autre part, ont changé la répartition selon l’ 
état matrimonial qui s’est traduite dans les retours comme   suit : 
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Tableau 6: répartition des retours  
selon l’état matrimonial 

 
 

Etat matrimonial Nombre Pourcentage 

Célibataire 9186 51,72% 
Marié 7992 44,98% 
Veuf 235 1,32% 
Divorcé 349 1,96% 
Non Déclaré 4 0,02% 

Total 17766 100,00% 
 
 

 Les données de l’institut national de la statistique font dégager un fort pourcentage 
de célibataires (51,7%).Ces retours concerneraient les retours de la Libye et de 
l’Italie qui accueillent principalement une population jeune 

 
 

 
5. La répartition des retours selon les raisons de retour et les pays de provenance 

 
Les raisons familiales semblent être à l’origine des retours effectués. Toutefois elles 

sont inégalement réparties si l’on considère la provenance des ces retours. En effet, les retours 
issus des pays arabes sont dus à 60% aux raisons familiales contre 37% pour les pays 
européens.  

 
Tableau 7: les raisons de retour et les pays de provenance 

 

Age Pays 
européens 

Pays 
Arabes 

Autres 
pays Total Pourcentage 

Travail 1099 939 159 2197 12,37% 

Etude 349 304 97 750 4,22% 

Mariage 525 288 48 861 4,85% 

Accompagner 
la famille 

3351 4429 501 8281 46,60% 

Retour au 
pays 2721 1388 257 4366 24,58% 

Autre raisons 790 442 79 1311 7,38% 

Total 8835 7790 1141 17766 100,00% 
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 Ces chiffres indiquent que 46,61% de la population recensée- toute provenance 
confondue- attribuent la cause  du retour à des raisons familiales contre seulement 
12,37% pour des motifs de réinsertions professionnelles. 

 
 
 
 

6. La répartition des retours selon le niveau d’instruction et les pays de 
provenance 

 
 

Les résultats du recensement dégagent que la population de retour se caractérise par un 
niveau scolaire relativement élevé contrairement aux caractéristiques avancées par les études 
relatives à l’émigration de départ. En outre, peu de différences significatives apparaissent entre 
les différents pays d’émigration.  
 
 

 
Tableau 8: répartition des retours selon le niveau d’instruction 

et les pays de provenance 
 

Age Pays 
européens 

Pays 
Arabes 

Autre 
pays Total Pourcentage 

Néant 555 
 269 11 835 6,50% 

Primaire et 
assimilé 1992 1480 93 3565 27.30% 

Collège et 
assimilé 965 877 68 1910 14,60% 

Secondaire 1493 1268 185 2946 22,60% 

Supérieur 1792 1429 476 3697 28,30% 

Non Déclaré 58 32 8 98 0,70% 

Total 6855 5355 841 13051 100% 

 
 
 

 Ces statistiques montrent que la population rentrée au pays possède un niveau 
d’instruction relativement élevé. L’on compte 28,3% ayant un niveau supérieur et 
22,6% possédant un niveau secondaire. 
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7. La répartition des retours selon la région d’implantation 
 

Grand Tunis 
Région Effectif Pourcentage 
Tunis 3177 17,88% 
Ariana 1651 9,29% 

Ben Arous 1657 9,33% 
Manouba 522 2,94% 

Total 7007 39,44% 
Nord-ouest 

Gouvernorat Effectif Pourcentage 
Kef 279 1,57% 

Jendouba 439 2,47% 
Béja 236 1,33% 
Total 954 5,37% 

Sud-ouest 
Gouvernorat Effectif Pourcentage 

Gafsa 458 2,58% 
Tataouine 289 1,63% 

Tozeur 130 0,73% 
Kebili 157 0,88% 
Total 1034 5,82% 

Littoral 
Gouvernorat Effectif Pourcentage 

Nabeul 1243 7,00% 
Bizerte 676 3,80% 
Sousse 1432 8,06% 

Monastir 842 4,74% 
Mehdia 694 3,90% 

Sfax 1488 8,38% 
Gabes 568 3,20% 
Total 6943 39,08% 

Centre 
Gouvernorat Effectif Pourcentage 

Seliana 133 0,75% 
Kairouan 302 1,70% 

Sidi-bouzid 217 1,22% 
Kasserine 216 1,22% 

Total 868 4,89% 
Autres gouvernorats  

Gouvernorat Effectif Pourcentage 
Zagouan 137 0,77% 
Mednine 823 4,63% 

La répartition des retours effectués au cours de 
la période 1999-2004 confirme les tendances 
dégagées par des observations qui indiquent une 
forte concentration dans le grand Tunis.  
Cependant, seul les retours au  gouvernorat de 
Médenine semblent correspondre à ses effectifs 
de migrants. 

La ventilation des retours selon le lieu 
d’implantation indique  une concentration 
dans la région du grand Tunis et dans les 
principales villes du littoral de la république, 
Soit 78,52% des migrants. 
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8. La répartition des retours selon la situation professionnelle 
 
 

La réinsertion professionnelle semble connaître certaines difficultés puisque 29,53% des 
émigrés de retour entre 1999 et 2004 s’avèrent inactifs.  

 
 

Tableau 9: répartition des retours  
selon la situation professionnelle 

 
 

 Sexe   

Situation 
professionnelle Masculin Féminin Total Pourcentage 

Occupé 4254 1273 5527 31,11% 

Non occupé 602 199 801 4,51% 

Inactif 2026 3221 5247 29,53% 

 - de 15 ans 3164 3027 6191 34,85% 

Total 10046 7720 17766 100,00% 
 
 

 Le taux des migrants occupés soit 31,11% concernerait dans la majorité des cas les 
cadres ayant été acheminés vers l’étranger au titre de la coopération technique. 
De même, il ressort de ces chiffres que la majorité de cette population est 
économiquement active. 
 
 

 
9. La répartition des retours dans le cadre de la création de projets économiques 
 

Au cours de la période 1999-2004, les données des différentes institutions chargées de 
l’assistance des émigrés de retour en tant qu’indépendants (l’agence de promotion de 
l’industrie et l’agence de promotion des investissements agricoles) font ressortir un effectif de 
3130 promoteurs. 

  
Tableau 10: répartition des retours  

selon la situation professionnelle 
 

Secteur Nombre  Pourcentage 

Secteur industriel 590 18,84% 
Secteur Agricole 1449 46,30% 

service 1091 34,86% 
Total      3130 100,00% 
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 Ces statistiques montrent que le nombre des migrants intéressés par une réinsertion 

économique est limité et ce malgré les mesures incitatrices mises en places par les 
autorités pour la promotion des investissements particulièrement au profit de la 
population migrante. L’on note par ailleurs que 46,30% des projets concernent le 
secteur agricole. 

 
 La répartition des projets par gouvernorat place le gouvernorat de Kairouan en 

première position (327 projets) suivie par le gouvernorat de Mahdia (308 projets) 
Monastir (237 projets) et Nabeul (227 projets). 
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Chapitre II  

Reflux migratoire enregistrés au cours des années 1982-1984 

 
 
Dans  ce chapitre, on se propose d’examiner les retours des travailleurs Tunisiens à 

l’étranger au cours de la période considérée et ce à partir des données contenues dans une étude 
réalisée en 1986 par l’ex office de la promotion l’emploi et des travailleurs Tunisiens à 
l’étranger (O.P.E.T.T.E) intitulée «  typologie des problèmes de réinsertion rencontrés par les 
travailleurs Tunisien à l’étranger ». 

 
En outre, il conviendrait de signaler, que cette étude a été réalisée à partir d’un échantillon 

représentatif  tiré d’une  population mère de 17793 migrants de retour évalué par les différentes 
institutions chargées du retour de l’époque. 
 

 Cette étude comprend  des informations statistiques assez significatives, dont on exposera 
ci après, celles qui semblent constituer un lien étroit avec le projet d’étude envisagé dans ce 
cadre. 

 
L’intégration des principaux résultats de cette étude dans ce rapport   permet de dégager 

quelques  éléments de comparaison avec les résultats obtenus par le recensement de 2004.  
 
 
 

1. Le profil général des enquêtés  
 
 
a) La tranche d’age 
 

• 64% des enquêtés sont âgés entre 31 et 45ans 
• 26% ont un age variant entre 26 et 30 ans 

 
 La quasi-totalité des enquêtés sont en age actif variant entre 26 et 45 ans.  

 
 
b) La situation matrimoniale 
 

• 90% des enquêtés sont mariés  
• 8% sont célibataires 

 
 La plupart des ménages ont été formés avant la migration. 

 
 
 

2. Le niveau d’instruction et le statut professionnel 
 

a) Cycle d’étude poursuivis 
 

• 47% ont poursuivi un cycle secondaire long 
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• 38% ont un niveau primaire 
• 9% ont fait des études supérieures 

 
 Une nouvelle tendance se dessine déjà : le retour de migrants ayant un 

niveau d’étude supérieur. 
 
b) Statut professionnel 
 

• 75% des enquêtés sont des ouvriers qualifiés 
• 16% sont des manœuvres 
• 9% sont des cadres 

 
 Ces taux ont fait ressortir un phénomène de retour touchant la catégories des 

cadres 
 

c) Secteur d’emploi occupé à l’étranger  
 

• 40% étaient occupés dans le secteur industriel 
• 26% dans les services 
• 20% dans le bâtiment et les travaux publiques  

 
 La tendance des emplois dans le secteur industriel se définit par la formation 

des enquêtés dans les centres de formation professionnelle en Tunisie avant 
leurs départs à l’étranger. 

 
 
 

3. Les pays d’emploi et la durée de Séjour à l’étranger 
 
a) Les pays d’emploi 
 

• 62% sont rentrés de la France 
• 30% sont rentrés de l’Allemagne 
•  8% sont rentrés des autres pays 

 
 La plupart des retours ont concerné la France et l’Allemagne et dans une 

moindre proportion les autres pays européens d’immigration et ce suite à 
une poussée  du chômage  dans ces pays. 

 
b) La durée de l’immigration 
 

• 16% ont séjourné moins de 6 ans 
• 43% ont séjourné à l’étranger entre 6 et 9 ans 
• 30% ont séjourné de 10 à 15 ans 
• 11% ont séjourné au delà de 16 ans 
 

 41% des enquêtés ont effectué un séjour relativement long à l’étranger, ce 
qui confirme un changement au niveau du caractère de  l’émigration qui 
passe désormais du  provisoire au durable. 
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4. Les raisons du retour et les régions d’installation en Tunisie 

 
a) Les raisons du retour 
 

• 24% sont rentres pour un motif de réinsertion professionnelle ou économique. 
• 29% des enquêtès motivent leur retour par la scolarisation des enfants. 
• 26% veulent rejoindre le reste de la famille (conjoints et enfants). 
• 21% préfèrent vivre et travailler en Tunisie . 

 
 47% des migrants de retour contactés déclarent désirer rentrer au pays pour 

des raisons familiales. 
 
b) Lieu d’installation en Tunisie 
 

• 57% se sont installés dans le grand Tunis 
• 43% ont réintégré leur gouvernorat d origine 

 
 Les émigrés se sont habitués a la vie citadine et la majorité préfère continuer 

a y vivre. 
 
 

5. La réinsertion socio-économique 
 

a) La réinsertion professionnelle  
 
26% des enquêtés sont intéressés par une réinsertion professionnelle dont : 

• 36% sont des ouvriers spécialisés 
• 42% sont des ouvriers qualifiés 
• 22% sont des manœuvres 

 
 La plupart des travailleurs intéressés par  un emploi salarié  ont un niveau 

primaire, soit 60% contre 36% ayant un niveau d’enseignement secondaire.  
 
 
b) L’attitude des travailleurs face à l’emploi occupé 
 

• 77%  ont déclares être satisfaits de l’emploi occupé 
• 23% sont insatisfaits 

 
 Les travailleurs ayant exprime leur insatisfaction appartiennent a la catégorie 

des ouvriers qualifiés. Ces derniers déclarent avoir occupe des emplois en 
dessous de leur compétence professionnelle. 

 
c) Nature de l’emploi occupé 
 

• 56% des postes occupés sont permanents 
• 44% sont occasionnels 
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 La moitié des travailleurs occupés dans des emplois permanents ou 
saisonniers envisagent abandonner leurs activités pour une ré émigration. 

 
 
 
d) La réinsertion économique 
 
74% des travailleurs enquêtés désirent s’installer à leur propre compte dont : 
 

• 73,43% ont réalisé leur projet économique 
• 10,12% ont des projets en cours de réalisation 
• 16,45% ont abandonné leurs projets 

 
 La plupart des migrants intéressés par la réinsertion économique sont des 

ouvriers hautement qualifiés ou des cadres, et ont entamé la réalisation de 
leurs projets. 

 
e) La répartition des projets crées par secteur d’activité 
 

• 37% des projets sont réalisés dans des projets industriels 
• 44% dans les services 
•   5% dans l’agriculture 
• 14% dans le commerce 

 
 La majorité des promoteurs soit 68% a  bénéficié des avantages prévus par 

des mesures prises par l’état dans le domaine de promotion des 
investissements. 

 
f) Lieu d’implantation des projets crées  
 

• 23% des projets crées sont implantés dans le grand Tunis 
• 16% dans le nord-ouest  
• 12% dans le nord-est 
• 33% dans le littoral 
• 11% dans le sud  
• 5% dans le centre  

 
 
 

 Le grand Tunis et le littoral accaparent  le majorité des projets crées soit 
56%. Cependant les avantages fiscaux et financiers accordés dans le cadre 
de la politique de décentralisation a permis au reste des régions de bénéficier 
d’un nombre relativement non négligeable de projets économiques. 
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Conclusion générale 
 

 
 

L’exploitation des statistiques relatives à la variable retour fait ressortir les conclusions 
suivantes : 

 
La répartition géographique des retours aux cours de la période 99-04, montre que ceux-ci 

proviennent des pays européens et arabes dans des proportions inégales, mais proches, soit 
49,72% et 43,84%. 

 
La tendance observée durant la période 82-84 est totalement différente, puisque les retours 

ont concerné exclusivement les pays européens. 
 
En ce qui concerne le niveau éducationnel de la population migrante de retour, l’on 

constate que le niveau d’instruction s’est nettement amélioré. 28,30% de l’effectif de la période 
1999-2004 ont un niveau supérieur contre 9% de la période précédente.  

 
Au niveau démographique deux caractéristiques ont été relevés, à savoir la féminisation des 

migrants (43,45% des émigrés de retour durant la période 99-04 sont de sexe féminin, contre 
30% pour les années 82-84). 

 
Pour ce qui est de la population enfantine, son effectif observe une évolution allant de 

moins 10% pour la période 82-84  à 34,84% pour la période 99-04. 
 
Quant à la population des migrants demandant un emploi salarié au cours de la période 99-

04, 36,4% parmi eux n’ont pas été placés contre un taux de placement de 32% au profit des 
demandeurs de réinsertion de la période précédente.  
 

La plupart des migrants a  décidé de rentrer au pays pour des motifs familiaux ou pour 
vivre en Tunisie soit 76% et 41% respectivement pour  les années 99-04 et 82-84. 

 
La durée de séjour à l’étranger est relativement élevée pour 73% de la population 

considérée par les années 99-04, soit plus de dix ans. Pour les autres retours observés par 
l’enquête réalisée par l’OPETTE, 41% d’entre eux, ont séjourné au-delà de 10 ans à l’étranger.    
 

 
Ces résultats, dégagés par l’analyse des statistiques disponibles gagneraient a être renforcés 

par l’exploitation d’autres informations spécifiques en la matière permettant des interventions 
ciblées et efficaces. 

 
Enfin, le retour des émigrés dans leur propre pays d’origine se présente à notre sens sous 

une équation difficile à résoudre du fait de son caractère essentiellement économique et 
particulièrement volontaire, ce qui nécessiterait une réelle coopération entre les pays d’accueil 
et d’origine  sur la base de programmes spécifiques, à déterminer, qui tiennent compte des 
réalités sociales et économiques des pays concernés. 
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Annexe 

 
Retours en Tunisie entre avril 1999 et avril 2004 des résidents Tunisiens à l'étranger selon 

le pays de provenance et le sexe 

Pays de provenance Masculin Féminin Total 

Algérie 414 403 817 
Libye 1002 759 1761 
Maroc 281 216 497 
Mauritanie 44 23 67 
Egypte 43 60 103 
Syrie 90 39 129 
Palestine 12 5 17 
Arabie Saoudite 1029 960 1989 
Oman 607 600 1207 
Autres pays arabes 613 590 1203 
Sénégal 8 7 15 
Cote d'ivoire 24 23 47 
Mali 4 3 7 
Burkina Faso 2 1 3 
Niger 2 - 2 
Migéria 2 6 8 
Tchad 2 - 2 
Autres pays africains 86 60 146 
Autres pays asiatiques 53 29 82 
France 2626 1818 4444 
Italie 1239 828 2067 
Allemagne 517 354 871 
Royaume uni 72 68 140 
Espagne 36 22 58 
Belgique 153 115 268 
Hollande 84 38 122 
Autres pays européens 511 354 865 
USA 218 128 346 
Autres pays 272 211 483 

Total 10046 7720 17766 
Source : Recensement Général de la Population et de l'Habitat de 2004 
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Retours en Tunisie entre avril 1999 et avril 2004 de résidents Tunisiens à l'étranger selon le pays de provenance et l'âge 
0-4 ANS 5-14 ANS 15-29 ANS 30-44 ANS 45-64 ANS >65 ANS TOTAL 

PAYS 
M                     F T M F T M F T M F T M F T M F T M F T

Algerie               148 125 273 65 47 112 78 116 194 74 85 159 39 23 62 10 7 17 414 403 817 
Lybie               111 117 228 218 182 400 220 169 389 274 197 471 165 85 250 14 9 23 1002 759 1761 
Maroc              61 133 72 30 24 54 71 57 128 77 44 121 35 12 47 7 7 14 281 216 497 
Mauritanie              0 4 4 4 3 7 16 5 21 15 10 25 8 1 9 1 0 1 44 23 67 
Egypte               11 4 15 9 6 15 8 16 24 8 14 22 7 18 25 0 2 2 43 60 103 
Syrie               23 14 37 6 2 8 13 7 20 40 10 50 6 6 12 2 0 2 90 39 129 
Palestne               0 0 0 0 1 1 12 0 12 0 3 3 0 1 1 0 0 0 12 5 17 
Arabie Saoudite 128 121 249 383            340 723 95 101 196 236 341 577 184 53 237 3 4 7 1029 960 1989 
Oman 94 180 86 176            194 370 35 53 88 222 242 464 79 24 103 1 1 2 607 600 1207 
Autres pays arabes 69 87 156 165            186 351 70 87 157 205 181 386 101 48 149 3 1 4 613 590 1203 
Sénégal 0              2 2 0 0 0 1 3 4 5 1 6 2 0 2 0 1 1 8 7 15 
Côte d'ivoire 0 1 1 6            6 12 9 6 15 1 4 5 8 6 14 0 0 0 24 23 47 
Mali               0 0 0 2 1 3 0 0 0 1 0 1 1 2 3 0 0 0 4 3 7 
Burkina Fasso 1 0 1 0            0 0 1 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 1 3 
Niger               0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 2 0 2 
Nigéria               0 1 1 0 2 2 0 1 1 0 1 1 2 1 3 0 0 0 2 6 8 
Tchad               0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 2 0 0 0 0 0 0 2 0 2 
Autres pays africains 8 9 17 14            16 30 31 12 43 20 17 37 11 6 17 2 0 2 86 60 146 
Autres pays 3              3 6 9 9 18 9 3 12 24 9 33 8 5 13 0 0 0 53 29 82 
France         234 223 457 260 239 499 299 443 742 725 483 120 738 36 110 37 68 43 2626 181 4444 
Italie             163 313 150 216 256 472 131 128 259 623 236 859 97 55 152 9 3 12 1239 828 2067 
Allemagne             61 45 106 79 63 142 69 103 172 169 92 261 120 48 168 19 3 22 517 354 871 
Royaume uni 11 14 25 10            13 23 8 10 18 32 23 55 8 8 16 3 0 3 72 68 140 
Espagne               4 0 4 2 4 6 5 4 9 12 6 18 13 8 21 0 0 0 36 22 58 
Belgique               24 24 48 21 23 44 17 21 38 41 33 74 43 10 53 7 4 11 153 115 268 
Hollande               3 6 9 12 13 25 9 8 17 36 8 44 23 3 26 1 0 1 84 38 122 
Autres pays 69              57 126 95 115 210 69 61 130 203 95 298 68 25 93 7 1 8 511 354 865 
USA              30 14 44 36 23 59 30 21 51 92 53 145 25 15 40 5 2 7 218 128 346 
Autres pays 41 37 78 49            43 92 36 43 79 118 75 193 28 11 39 0 2 2 272 211 483 

Total 129 121 251 186 181 367 134 147 282 325 226 551 182 83 265 46 11 57 1004 772 1776
Source : Recensement Général de la Population et de l'Habitat de 2004 
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Retours en Tunisie entre avril 1999 et avril 2004 des résidents Tunisiens à l'étranger  
selon le pays de provenance et la raison de la migration 

Raison de la migration 

Pays de provenance 
Travail Etudes Mariage Accompagner 

la famille 
Retour 
au pays 

Autre 
raison Total 

Algérie 69 22 74 499 86 67 817 
Libye 234 57 84 940 342 104 1761 
Maroc 109 32 43 233 63 17 497 

Mauritanie 13 14 4 14 18 4 67 
Egypte 12 4 2 66 13 6 103 
Syrie 13 8 12 55 36 5 129 

Palestine 1 11 - 4 1 - 17 
Arabie Saoudite 183 70 25 1226 380 105 1989 

Oman 190 20 17 730 208 42 1207 
Autres pays arabes 115 66 27 662 241 92 1203 

Sénégal 1 3 4 5 1 1 15 
Côte d'Ivoire 13 10 - 22 1 1 47 

Mali 1 - - 3 2 1 7 
Burkina Faso - 1 - 2 - - 3 

Niger 1 1 - - - - 2 
Nigeria 2 - - 5 - 1 8 
Tchad 1 - - - 1 - 2 

Autres pays africains 30 38 3 63 7 5 146 
Autres pays 
asiatiques 14 4 - 39 21 4 82 

France 578 150 340 1513 1454 409 4444 
Italie 236 95 62 833 670 171 2067 

Allemagne 118 33 54 352 239 75 871 
Royaume Uni 12 2 10 66 39 11 140 

Espagne 13 £ - 23 8 7 58 
Belgique 27 14 13 128 64 22 268 
Hollande 9 - 1 45 51 16 122 

Autres pays 106 51 42 391 196 79 865 
USA 45 15 19 136 100 31 346 

Autres pays 51 25 22 226 124 35 483 
Total 2197 750 861 8281 4366 1311 17766 

Source : Recensement Général de la Population et de l'Habitat de 2004 
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Retours en Tunisie entre avril 1999 et avril 2004 de résidents Tunisiens à l'étranger de 10 
ans et plus selon le pays de provenance et le niveau d'instruction 

Niveau d'instruction 

Lycée 
Pays de 

provenance Néant Primaire 
et assimilé

Collège et 
assimilé secondaire 

Supérieur Non 
déclaré Total 

Algérie 70 127 89 113 82 4 485 
Libye 133 587 274 246 70 2 1312 
Maroc 31 56 41 69 135 3 335 

Mauritanie - 4 1 15 36 1 57 
Egypte 3 15 11 20 31 - 80 
Syrie - 9 7 25 43 2 86 

Palestine - 1 1 12 3 - 17 
Arabie Saoudite 13 355 249 447 258 9 1331 

Oman 4 142 80 121 456 3 806 
Autres pays arabes 15 184 124 200 315 8 846 

Sénégal 1 - - 1 g 2 13 
Côte d'Ivoire - 6 5 11 19 - 41 

Mali - - 1 - J - 4 
Burkina Faso 1 - - - 1 - 2 

Niger - - - - 2 - 2 
Nigeria - 1 - 2 3 - 6 
Tchad - 1 - 1 - - 2 

Autres pays 1 14 14 33 49 - 111 
Autres pays 1 7 7 14 39 - 68 

France 463 1014 414 696 1106 28 3721 
Italie 48 602 304 349 95 16 1414 

Allemagne 25 166 107 189 182 4 673 
Royaume Uni - 12 15 27 41 5 100 

Espagne — 5 2 14 30 - 51 
Belgique 8 41 13 48 83 2 195 
Hollande 2 27 17 26 22 - 94 

Autres pays 9 125 93 144 233 3 607 
USA 3 26 18 68 144 1 260 

Autres pays 4 38 23 55 207 5 332 
Total 835 3565 1910 2946 3697 98 13051 

Source : Recensement Général de la Population et de l'Habitat de 2004 
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Retours en Tunisie entre AVRIL 1999ET AVRIL 2004 des résidents Tunisiens à 
l'étranger par gouvernorat et situation professionnelle 

SITUATION PROFESSIONNELLE 

OCCUPE NON 
OCCUPE INACTIF INVALID < 

15 ANS 
TOTAL GOUVERN

ORAT 
M F T M F T M F T M F T M F T 

Tunis 77 30 10 93 39 13 33 63 97 49 50 10 169 14 317
Ariana 46 17 64 31 22 53 15 29 44 25 25 51 907 74 165

Ben Arous 38 12 50 73 21 94 16 32 48 29 27 56 919 73 165
Manouba 10 36 14 26 6 32 69 85 15 92 10 19 291 23 522 
Nabeul 31 87 40 32 14 46 12 21 33 24 21 45 711 53 124

Zaghouan 26 9 35 10 6 16 8 22 30 25 31 56 69 68 137 
Bizerte 13 39 17 29 10 39 12 14 26 10 92 19 394 28 676 

Beja 56 12 68 8 3 11 15 41 56 49 52 10 128 10 236 
Jendouba 87 32 11 23 10 33 94 57 15 74 62 13 278 16 439 

LeKef 45 15 60 14   14 44 37 81 62 62 12 165 11 279 
Siliana 35 9 44 3 1 4 7 19 26 38 21 59 83 50 133 
Sousse 35 11 46 46 12 58 15 23 39 24 26 51 804 62 143

Monastir 21 57 26 17 4 21 11 13 25 16 14 30 505 33 842 
Mahdia 13 27 15 31 7 38 84 12 21 14 13 28 395 29 694 

Sfax 38 87 47 55 14 69 12 26 38 28 27 56 846 64 148
Kairouan 75 21 96 12 1 13 27 50 77 64 52 11 178 12 302 
Kasserine 52 10 62 4 3 7 14 35 49 55 43 98 125 91 216 

Sidi Bouzid 67 11 78 9 1 10 11 31 42 46 41 87 133 84 217 
Gabes 10 35 13 24 4 28 94 11 21 99 91 19 321 24 568 

Medenine 18 24 21 17 10 27 15 18 33 12 12 24 481 34 823 
Tataouine 58 3 61 9 1 10 50 63 11 58 47 10 175 11 289 

Gafsa 11 30 14 28 7 35 30 64 94 99 87 18 270 18 458 
Tozeur 31 8 39 5 2 7 9 21 30 27 27 54 72 58 130 
Kebili 57 9 66 3 1 4 27 20 47 17 23 40 104 53 157 

TOTAL 42 12 55 60 19 80 20 32 52 31 30 61 100 77 177
Source : Recensement Général de la Population et de l'Habitat de 2004 
 

Retours en Tunisie entre avril 1999 et avril 2004 des résidents 
Tunisiens à l'étranger de 10 ans et plus selon le niveau 

d'instruction et le sexe 

Niveau d'instruction MASCULIN FEMININ TOTAL 

Néant 444 391 835 
Primaire et assimilé 2182 1383 3565 
Collège et assimilé 1076 834 1910 
Lycée secondaire 1526 1420 2946 

Supérieur 2331 1366 3697 
Non déclaré 55 43 98 

Total 7614 5437 13051 
Source : Recensement Général de la Population et de l'Habitat de 2004 

 

MIREM

© 2006 - EUI 23



RETOUR DES TUNISIENS RESIDENTS A L’ETRANGER DANS LE CADRE DE CREATION DE PROJETS ECONOMIQUES  
SELON LE SECTEUR D'ACTIVITE ET LE GOUVERNORAT D’IMPLANTATION(1999-2004) 

2000 2001 2002 2003 2004 Total GOUVERNORAT
I S A T I S A T I S A T I S A T I S A T I S A T 

Ariana 4 12 2 18 6 12 0 18 3 9 1 13 3 12 1 16 6 10 2 18 22 55 6 83 
Beja 4 0 4 8 1 0 3 4 1 0 4 5 1 1 9 11 0 3 7 10 7 4 27 38 

Ben Arous 7 13 4 24 2 15 2 19 3 13 7 23 8 16 4 28 9 17 5 31 29 74 22 125 
Bizerte 11 11 7 29 7 11 10 28 7 22 6 35 7 16 8 31 6 13 6 25 38 73 37 148 
Gabes 4 0 4 8 1 1 8 10 0 4 3 7 0 3 5 8 1 1 3 5 6 9 23 38 
Gafsa 0 1 3 4 3 5 3 11 1 2 1 4 0 4 0 4 2 1 1 4 6 13 8 27 

Jendouba 4 4 8 16 2 4 9 15 5 2 11 18 2 2 0 4 4 4 1 9 17 16 29 62 
Kairouan 6 3 4 13 0 8 14 22 3 48 20 71 7 24 61 92 10 17 102 129 26 100 201 327 
Kasserine 1 2 7 10 1 5 14 20 0 2 8 10 1 2 24 27 0 3 43 46 3 14 96 113 

Kebili 0 1 1 2 0 0 2 2 1 1 4 6 0 0 4 4 0 0 3 3 1 2 14 17 
Le Kef 0 2 10 12 1 1 5 7 0 2 5 7 1 0 21 22 0 0 77 77 2 5 118 125 
Mahdia 5 9 43 57 6 13 38 57 8 21 26 55 9 19 44 72 10 6 51 67 38 68 202 308 

Manouba 5 2 1 8 4 4 2 10 1 2 5 8 2 4 2 8 4 5 2 11 16 17 12 45 
Medenine 3 9 20 32 4 24 18 46 2 23 13 38 5 13 12 30 1 17 13 31 15 86 76 177 
Monastir 10 7 24 41 12 10 13 35 12 22 15 49 13 22 27 62 11 9 30 50 58 70 109 237 
Nabeul 8 15 21 44 16 13 12 41 15 18 7 40 5 25 13 43 8 27 22 57 52 98 75 225 

Sfax 4 9 16 29 4 3 9 16 5 4 9 18 4 3 11 18 7 8 16 31 24 27 61 112 
Sidi Bouzid 2 5 15 22 0 1 7 8 1 2 7 10 1 3 23 27 1 3 28 32 5 14 80 99 

Siliana 1 0 7 8 2 2 5 9 0 0 4 4 2 1 8 11 1 3 17 21 6 6 41 53 
Sousse 11 8 3 22 5 11 5 21 6 16 3 25 14 14 7 35 12 13 17 42 48 62 35 145 

Tataouine 0 3 37 40 1 1 1 3 0 2 14 16 0 0 6 6 2 1 24 27 3 7 82 92 
Tozeur 1 2 0 3 1 0 0 1 0 1 0 1 2 1 0 3 1 0 2 3 5 4 2 11 
Tunis 5 22 6 33 11 24 0 35 3 23 2 28 9 26 4 39 9 17 3 29 37 112 15 164 

Zaghouan 2 0 5 7 1 0 2 3 1 0 1 2 0 3 0 3 0 0 4 4 4 3 12 19 
Total 2000-2004 98 140 252 490 91 168 182 441 78 239 176 493 96 214 294 604 105 178 479 762 468 939 1383 2790 

Total 1999 122 152 66 340 
Total 1999-2004 590 1091 1449 3130 

Note : I= Industrie ; S = Services ; A = Agriculture. 
Source: Agence  de promotion de l'industrie ; Agence de promotion des investissements agricoles. 
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RETOUR DES ETUDIANTS TUNISIENS A L'ETRANGER PRIMO-DEMANDEURS 
D’EMPLOI 1999-2004 (par gouvernorat) 

Gouvernorat 1999 
 

2000 2001 2002 2003 2004 TOTAL 

 F M T F M T F M T F M T F M T F M T F M T 
Ariana 16 50 66 16 21 37 12 25 37 10 33 43 18 26 44 15 23 38 87 178 265 
Beja 3 16 19 11 10 21 4 6 10 0 5 5 1 3 4 1 1 2 20 41 61 

Ben Arous 30 61 91 19 22 41 6 28 34 12 24 36 8 19 27 10 32 42 85 186 271 
Bizerte 21 27 48 15 23 38 10 12 22 11 5 16 13 15 28 16 11 27 86 93 179 
Gabes 3 15 18 4 20 24 2 14 16 0 10 10 0 3 3 2 7 9 11 69 80 
Gafsa 8 43 51 12 29 41 12 17 29 6 18 24 7 11 18 1 11 12 46 129 175 

Jendouba 5 12 17 8 7 15 4 5 9 1 3 4 0 3 3 2 8 10 20 38 58 
Kairouan 2 13 15 2 11 13 1 9 10 2 2 4 0 9 9 0 4 4 7 48 55 
Kasserine 4 31 35 1 22 23 1 6 7 1 11 12 4 8 12 1 11 12 12 89 101 

Kebili 0 14 14 1 14 15 1 4 5 4 5 9 0 3 3 0 5 5 6 45 51 
LeKef 2 11 13 5 6 11 3 2 5 1 3 4 0 2 2 0 4 4 11 28 39 

Mahdia 6 14 20 4 12 16 3 8 11 1 1 2 4 3 7 0 4 4 18 42 60 
Manouba 5 10 15 6 1 7 2 2 4 2 3 5 0 1 1 1 3 4 16 20 36 
Medenine 11 25 36 6 18 24 4 4 8 3 7 10 6 6 12 1 13 14 31 73 104 
Monastir 20 29 49 13 20 33 8 12 20 4 6 10 6 7 13 2 5 7 53 79 132 
Nabeul 15 24 39 10 14 24 6 19 25 5 16 21 4 7 11 8 10 18 48 90 138 

Sfax 22 53 75 18 34 52 8 14 22 8 17 25 4 14 18 7 18 25 67 150 217 
Sidi Bouzid 5 37 42 8 49 57 1 24 25 2 12 14 4 12 16 2 12 14 22 146 168 

Siliana 1 7 8 1 9 10 0 2 2 0 2 2 1 2 3 0 5 5 3 27 30 
Sousse 8 38 46 10 32 42 7 19 26 6 13 19 5 13 18 6 10 16 42 125 167 

Tataouine 1 10 11 3 11 14 1 6 7 0 5 5 1 2 3 2 6 8 8 40 48 
Tozeur 4 4 8 3 3 6 0 0 0 0 0 0 1 1 2 1 0 1 9 8 17 
Tunis 55 0 55 47 73 120 32 60 92 23 54 77 27 57 84 32 65 97 216 309 525 

Zaghouan 0 108 108 2 0 2 0 1 1 2 2 4 2 1 3 1 2 3 7 114 121 
Total 247 652 899 225 461 686 128 299 427 104 257 361 116 228 344 111 270 381 931 2167 3098

Source: Agence de l'emploi et du travail indépendant 

 
RETOUR DES TUNISIENS RESIDENT A L'ETRANGER DANS LE CADRE DE LA 

RETRAITE 2001-2004 
CONVENTION 2001 2002 2003 2004 TOTAL

TUNISO-FRANCAISE 1.658 1.056 1.476 1287 5477 
TUNISO-BELGE 71 23 18 -10 102 

TUNISO-ESPAGNOL 0 0 0 5 5 
TUNISO-

LUXEMBOURGOIE 0 0 0 0 0 

TUNISO-ALLEMANDE 0 0 0 0 0 
TUNISO-AUTRICHIENNE 0 1 0 0 1 

REGIME DES TUNISIENS A 
L'ETRANGER 0 21 2 10 33 

TOTAL 1.729 1.101 1496 1292 5618 
Source: CNSS 
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RETOUR DES TUNISIENS RESIDENTS à L’ETRANGER DANS LE CADRE DE LA 
COOPERATION TECHNIQUE 1999-2004 

 

ANNEE NOMBRE 

1999 717 
2000 945 
2001 915 
2002 1.191 
2003 1.139 
2004 894 

TOTAL 5801 
Source: AGENCE NATIONALE DE LA COOPERATION TECHNIQUE 
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